
Ministère
de I Éducation
et de l'Enseignement
supérieur

Québec
irec ion de l'accès à l'information et des plaintes

Québec, le 7 février 2020

PAR COURRIEL

Objet : Demande d'accès aug documents administratifs
Notre dossier :16310/19-372

Monsieur,

Nous donnons suite à votre demande d'accès, visant à obtenir les documents concernant

• le nombre d'élèves à la formation générale des jeunes qui résident sur le territoire de la
Ville de Québec, selon l'âge et le sexe de l'élève, au~c niveaux primaire et secondaire, pour
l'année scolaire 2018-2019 ;

• le nombre d'élèves à la formation générale des jeunes qui résident sur le territoire de la
Ville de Québec, leur ordre d'enseignement et leur niveau scolaire,
de 2013-2014 à 2018-2019;

• le personnel enseignant à la formation générale des jeunes selon l'ordre d'enseignement
pour les commissions scolaires qui desservent le territoire de la Ville de Québec.

Vous trouverez en annexe des documents qui répondent à votre demande. Il est à noter que les
données de l'année 2018-2019 sont provisoires.

Conformément à l'article 51 de la Loi sur l'accès aux documents des organismes publics et
sur Za protection des renseignements personnels, RLRQ, c. A-2.1, nous vous informons que
vous pouvez demander la révision de cette décision auprès de la Commission d'accès à
l'information. Vous trouverez ci joint une note explicative à cet effet.

Veuillez agréer, Monsieur, nos salutations distinguées.

La responsable de l'accès aux documents,

Ingrid Barakatt
IB/JG/mc

P•.1.4

Edifice Marie-Guyart
1035, rue De La Chevrotière, 27e étage
Québec (Québec) G7 R SAS
Téléphone :418 528-6060
Télécopieur :418 528-2028
actes@education.gouv.gc.ca



Primaire Secondaire Total général

Féminin 15 155                        10 660                        25 815                        

5   ans 20                                -                               20                                

6   ans 2 443                           -                               2 443                           

7   ans 2 633                           -                               2 633                           

8   ans 2 545                           -                               2 545                           

9   ans 2 556                           -                               2 556                           

10  ans 2 444                           4                                  2 448                           

11  ans 2 284                           58                                2 342                           

12  ans 211                              2 020                           2 231                           

13  ans 19                                2 153                           2 172                           

14  ans -                               2 039                           2 039                           

15  ans -                               2 124                           2 124                           

16  ans -                               1 926                           1 926                           

17  ans -                               251                              251                              

18 ans et plus -                               85                                85                                

Masculin 15 510                        10 890                        26 400                        

5   ans 10                                -                               10                                

6   ans 2 501                           -                               2 501                           

7   ans 2 582                           -                               2 582                           

8   ans 2 623                           -                               2 623                           

9   ans 2 676                           1                                  2 677                           

10  ans 2 472                           4                                  2 476                           

11  ans 2 365                           40                                2 405                           

12  ans 270                              2 019                           2 289                           

13  ans 10                                2 171                           2 181                           

14  ans 1                                  2 037                           2 038                           

15  ans -                               2 096                           2 096                           

16  ans -                               1 989                           1 989                           

17  ans -                               387                              387                              

18 ans et plus -                               146                              146                              

Total général 30 665                        21 550                        52 215                        

(p):  les données 2018-2019 sont provisoires

Note: incluant les reseaux d'enseignement public, prové et gouvernemental.

Source: MEES, TSEP, DGSEG, DIS, Portail informationnel, système Charlemagne, données au 2019-01-24.

Nombre d'élèves de niveau primaire et secondaire sur le territoire de la ville de Québec, selon l'âge au 30 septembre et le 

sexe, 2018-2019 (p)

Formation générale des jeunes

Ordre d'enseignement
Age au 30 septembre



2013-2014 2014-2015 2015-2016 2016-2017 2017-2018 2018-2019 
(p)

Primaire 25 407                   26 366                   27 467                   28 777                   29 915                   30 665                   

Primaire, classe 1 4 758                     5 092                     5 267                     5 248                     5 385                     5 237                     

Primaire, classe 2 4 469                     4 661                     4 970                     5 280                     5 257                     5 395                     

Primaire, classe 3 4 190                     4 433                     4 741                     5 025                     5 162                     5 156                     

Primaire, classe 4 3 938                     4 235                     4 399                     4 595                     5 086                     5 358                     

Primaire, classe 5 4 054                     3 939                     4 204                     4 421                     4 612                     4 936                     

Primaire, classe 6 3 998                     4 006                     3 886                     4 208                     4 413                     4 583                     

Secondaire 20 730                   20 581                   20 613                   20 565                   21 075                   21 550                   

Secondaire, classe 1 4 349                     4 405                     4 365                     4 217                     4 565                     4 800                     

Secondaire, classe 2 4 230                     4 250                     4 410                     4 341                     4 298                     4 580                     

Secondaire, classe 3 4 420                     4 317                     4 348                     4 434                     4 397                     4 351                     

Secondaire, classe 4 3 995                     3 935                     3 873                     3 988                     4 106                     4 057                     

Secondaire, classe 5 3 736                     3 674                     3 617                     3 585                     3 709                     3 762                     

Total général 46 137                   46 947                   48 080                   49 342                   50 990                   52 215                   

(p):  les données 2018-2019 sont provisoires

Note: incluant les reseaux d'enseignement public, prové et gouvernemental.

Source: MEES, TSEP, DGSEG, DIS, Portail informationnel, système Charlemagne, données au 2019-01-24.

Nombre d'élève de niveau primaire et secondaire sur le territoire de la ville de Québec, selon l'ordre d'enseignement et le niveau scolaire, 2013-

2014 à 2018-2019 
(p)

Formation générale des jeunes

Ordre d'enseignement
Effectif



Personnel enseignant à la formation générale des jeunes selon l'ordre d'enseignement 
pour les commissions scolaires qui déservent le territoire de la ville de Québec 

 

 
DGRT-Service de l'informatique (MEES) 
Source : PERCOS 
Réf. : DAI-19-372-EnsOrdCs-cF                              Mercredi, le 15 janvier 2020,  14:35 
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Année scolaire 

2017-2018 

ETP 

732000  de la Capitale 1 Préscolaire 4 ans 8,79 

2 Préscolaire 5 ans 151,38 

3 Primaire 867,59 

4 Secondaire 535,32 

6 Présc. 4 ans 5 ans et primaire 81,14 

8 Présc. primaire et secondaire 144,79 

Non spécifié 0,54 

733000  des Découvreurs 1 Préscolaire 4 ans 0,50 

2 Préscolaire 5 ans 57,78 

3 Primaire 442,09 

4 Secondaire 279,93 

6 Présc. 4 ans 5 ans et primaire 13,88 

7 Primaire et secondaire 0,06 

8 Présc. primaire et secondaire 66,52 

Non spécifié 0,58 

734000  des Premières-Seigneuries 1 Préscolaire 4 ans 2,00 

2 Préscolaire 5 ans 143,37 

3 Primaire 873,53 

4 Secondaire 548,47 

5 Présc. 4 ans et 5 ans 3,00 

6 Présc. 4 ans 5 ans et primaire 57,13 

7 Primaire et secondaire 10,22 

8 Présc. primaire et secondaire 141,39 

Non spécifié 0,73 

881000  Central Quebec 2 Préscolaire 5 ans 30,85 

3 Primaire 201,11 

4 Secondaire 144,04 

6 Présc. 4 ans 5 ans et primaire 0,55 

8 Présc. primaire et secondaire 31,64 

Non spécifié 0,62 

 



Nombre d'équivalences temps plein
1
 ayant pour tâche principale un emploi d'enseignant à la formation générale des jeunes, 2017-2018

CS de la Capitale (732) ETP

Préscolaire 159,3

Primaire 954,0

Secondaire 530,3

CS des Découvreurs (733) ETP

Préscolaire 57,5

Primaire 470,8

Secondaire 273,9

CS des Premières-Seigneuries (734) ETP

Préscolaire 145,8

Primaire 936,9

Secondaire 521,2

CS Central Québec (881) ETP

Préscolaire 29,8

Primaire 214,1

Secondaire 140,6

1: Équivalent au temps complet annuel cumulé dans la fonction principale de chaque employé désigné. 

Cela exclut l'équivalent temps complet de ces personnes réalisées dans d'autres fonctions au courant de l'année.

Source : MEES, TSEP, DGSEG, DIS, système du Personnel des commissions scolaires (PERCOS), données au 2019-03-06.



Avis de recours 

À la suite d’une décision rendue en vertu de la Loi sur l’accès aux documents des organismes publics et 
sur la protection des renseignements personnels (la Loi). 

Révision par la Commission d’accès à l’information 

a) Pouvoir :

L’article 135 de la Loi prévoit qu’une personne dont la demande écrite a été refusée en tout ou en partie par 
le responsable de l’accès aux documents ou de la protection des renseignements personnels peut 
demander à la Commission d’accès à l’information de réviser cette décision. La demande de révision doit 
être faite par écrit; elle peut exposer brièvement les raisons pour lesquelles la décision devrait être révisée 
(art. 137). 

L’adresse de la Commission d’accès à l’information est la suivante : 

Québec 525, boul René-Lévesque Est 
Bureau 2.36
Québec (Québec)  G1R 5S9

Tél. : 418 528-7741 
Numéro sans frais 
1 888 528-7741 

Téléc. : 418 529-3102 

Montréal 500, boul. René-Lévesque Ouest 
Bureau 18.200 
Montréal (Québec)  H2Z 1W7 

Tél. : 514 873-4196 
Numéro sans frais 
1 888 528-7741 

Téléc. : 514 844-6170 

b) Motifs :

Les motifs relatifs à la révision peuvent porter sur la décision, sur le délai de traitement de la demande, sur 
le mode d’accès à un document ou à un renseignement, sur les frais exigibles ou sur l’application de 
l’article 9 (notes personnelles inscrites sur un document, esquisses, ébauches, brouillons, notes 
préparatoires ou autres documents de même nature qui ne sont pas considérés comme des documents 
d’un organisme public). 

c) Délais :

Les demandes de révision doivent être adressées à la Commission d’accès à l’information dans les 
30 jours suivant la date de la décision ou de l’expiration du délai accordé au responsable pour répondre à 
une demande (art. 135). 

La Loi prévoit spécifiquement que la Commission d’accès à l’information peut, pour motif raisonnable, 
relever le requérant du défaut de respecter le délai de 30 jours (art. 135). 




